
TRANSPORTS SCOLAIRES 
1° AFFECTATIONS BUS 

Les informations concernant l’attribution des transports scolaires vous parviendront, par courrier 

avant la rentrée scolaire. Il est obligatoire de respecter l’affectation donnée à votre enfant pour chaque 

trajet. Aucun changement de bus ne sera accepté après la réception du courrier d’affectation. 
 

Les transports scolaires sont utilisables UNIQUEMENT pour les déplacements entre : 

- l’école et le domicile de l’enfant 

- l’école et le périscolaire ou restaurant scolaire 

- l’école et le mode de garde PERMANENT de l’enfant 

   

2° PERSONNEL ACCOMPAGNANT 

Dans le cadre des transports scolaires, aucun accompagnateur n’est règlementairement imposé mais 

seulement préconisé, notamment pour les plus jeunes usagers (circulaire interministérielle n°94-071 

du 23/03/1995).  Le Syndicat Scolaire, dans le cadre de la charte signée avec la Région Grand Est, visant 

à favoriser la mise en place volontaire de l’accompagnement dans les transports, affecte au minimum 

un accompagnateur par bus. Ces accompagnateurs (ATSEM ou animateurs) sont responsables de la 

surveillance et de la sécurité des enfants à la montée dans le bus, lors du trajet et lors de la descente 

du bus. Ils sont par conséquent habilités à intervenir auprès de tout enfant présent à bord.  

 

EN AUCUN CAS CE PERSONNEL ACCOMPAGNANT NE POURRA PRENDRE D’INFORMATIONS OU DE 

DOCUMENTS.  

 

3° RESPONSABILITÉS  
 

A partir de la fin des heures de classe (matin et après-midi), les responsabilités se répartissent entre 

plusieurs personnes jusqu’à l’arrivée de l’enfant à la maison.  

 

 Maternelles Elémentaires 
Inscrits à la 
cantine ou 

au 
périscolaire 

- Sous la responsabilité du Syndicat 
Scolaire (Transport + Accueil) 

- Sous la responsabilité du Syndicat 
Scolaire (Transport + Accueil) 

Non-
inscrits à la 
cantine ou 

au 
périscolaire 

- Sous la responsabilité de l’enseignant 
jusqu’à ce qu’il soit récupéré à l’école 
par les parents ou une personne 
autorisée. 

- Sous la responsabilité du Syndicat 
Scolaire pour le transport jusqu’à ce 
qu’il soit récupéré à l’arrêt de bus 
prévu, par un parent ou une 
personne autorisée. 

- Sous la responsabilité de 
l’enseignement jusqu’à la sortie de 
l’enceinte scolaire (sans obligation de 
présence d’un parent pour libérer 
l’enfant). 

- Sous la responsabilité du Syndicat 
Scolaire de la montée dans le bus 
jusqu’à la descente à l’arrêt de bus 
prévu (sans obligation de présence 
d’un parent pour libérer l’enfant). 

Enfants 
non 
récupérés 

- A l’arrêt de bus prévu : déposé au 
périscolaire en bus (ou avec le mini-
bus selon terminus du bus).  

- A l’école : Non pris en charge par le 
Syndicat Scolaire. 

UNE FACTURATION SERA ALORS ÉTABLIE 
DÈS PRISE EN CHARGE PAR LE SSPD. 

- A l’école et n’ayant pas d’affectation 
de bus : Non pris en charge par le 
Syndicat Scolaire. 

 
 

 



Les enfants scolarisés dans les classes élémentaires, qui ne sont pas inscrits à la cantine ni au 

périscolaire, sont sous la responsabilité de l’enseignant dans la limite de l’enceinte scolaire. Au-delà 

de cette enceinte, les parents assument la responsabilité de leur enfant selon les modalités qu’ils 

choisissent (retour à pied, trajet en bus, cherché par quelqu’un).  

Selon la règlementation en vigueur, les parents sont responsables de leurs enfants, entre leur domicile 

et l’arrêt de bus, pendant la période d’attente à l’arrêt, puis entre le point d’arrêt et l’établissement 

scolaire. Et inversement jusqu’au retour au domicile.  

Il est alors important de responsabiliser les enfants et de leur donner les bonnes informations pour la 

journée. 

   

Si personne ne se présente pour récupérer l’enfant, il sera déposé au périscolaire et une facturation 

sera établie comme indiqué à la page 13. Les animateurs essaieront de joindre les parents, puis les 

personnes autorisées indiquées dans le dossier de l’enfant et/ou sur la fiche de renseignement 

concernant les transports afin que quelqu’un vienne le récupérer. Si malgré ça l’enfant n’est pas 

récupéré à 18H30, heure de fermeture du périscolaire, nous serons dans l’obligation de remettre 

l’enfant à la gendarmerie de Thann (56 Avenue Gubbio, 68800 THANN).  

Le transport des élèves au sein RPI est soumis au Règlement Régional du Transport Scolaire, qui 

définit des sanctions applicables à certains comportements ou manquements. Vous retrouverez 

cette partie en annexe 2. 

 

 

 

 

 

 

Pour illustrer ce paragraphe :  
 

Enfant scolarisé en maternelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Enfant scolarisé en élémentaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques exemples : 

➢ Un élève d’élémentaire, non inscrit à la cantine ni au périscolaire, rentre en bus jusqu’à 

Schweighouse pour être récupéré par son père à l’arrêt. Son père est malheureusement 

en retard et l’enfant attend seul dehors pendant 20 minutes avant de décider de rentrer à 

pied à la maison.  

La responsabilité du SSPD ne peut pas être engagée.  

➢ Un élève d’élémentaire initialement prévu à la cantine, mais dont l’inscription a été 

annulée par un parent le matin même, devant normalement prendre le bus pour rentrer, 

ne le prend pas mais attend sa mère indéfiniment devant l’école.  

La responsabilité du SSPD ne peut pas être engagée. 

➢ Un élève d’élémentaire scolarisé à Aspach-le-Bas, qui doit rentrer chez lui à Michelbach 

grâce au transport scolaire, sort de l’école mais perd du temps à l’arrêt de bus à jouer ou 

discuter avec un copain et loupe le bus. 

La responsabilité du SSPD ne peut pas être engagée. 

  



ANNEXE 2

 
 

 

 

 



 

  



  



  



 

 


